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Script

• Introduction
• Histoire de la fpa
• Le système des 3 piliers
• La fondation de Prévoyance Film et Audiovision

• Pour qui?
• Plans de prévoyance A, B, C, D, SF
• Comprende le certificat de prévoyance

• Comment se forme une prévoyance professionnelle insuffisante?
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Monika Wild, 
directrice

Brigitte Zimmermann, 
secrétariat

Fondation de prévoyance Film et Audiovision
Stallikerstrasse 1a, 8906 Bonstetten
Phone: +41 44 700 09 46
Mail: sekretariat@vfa-fpa.ch
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La Fondation de prévoyance Film et Audiovision:

Fondée en 1985 par les associations de la branche 
cinématographique, la Fondation de prévoyance film et audiovision
(fpa) propose des solutions de prévoyance dans le cadre du 2ème 
pilier qui prennent en compte les spécificités des professionnels du 
cinéma. Ainsi elle permet d’assurer non seulement les employés 
fixes, dont les engagements sont de durée indéterminée, mais 
également les employés intermittents et les personnes 
indépendantes.
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Organisation 
État octobre 2025

Membres du conseil de fondation depuis 25.06.2025
Représentants des employeurs
Matthias Münger, IG (président)
Laura Kerstjens, SFP
Rudi Haller, SFA
Gianclaudio Meyer, GSFA
Andreas Mikos, SFA
Représentants des salariés Arbeitnehmende
Daniel Brülhart, Institutionen/Suissimage (vice-président)
Christian Schläpfer, SSFV
Monica Rottmeyer, SSFV
Gabriela Kasperski, VPS/ASP
Thomas Isler, ARF/FDS

Organe de révision

T + R AG

conseil 
de fondation

5 représentants des 
salariés/5 représentants 

des employeurs

Organe de gestion (OG)
secrétariat

Monika Wild
Brigitte Zimmermann

Administration 
téchnique

Allvisa Services AG

Réassurance

AXA Leben AG

Comité du Conseil de 
fondation

Président
Vice-Président
OG/secrétariat

Comité de 
placement
Min. 2 membres du 
conseil de fonation

Contrôleur des 
placements 
indépendant

Complementa AG

Gestion de fortune

AXA Versicherungen AG

Expert en 
prévoyance 

professionelle
Keller Experten AG

Déléguée à la 
protection des données

AKU Anwaltsbüro 
Kratz-Ulmer
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Le système des 3 piliers
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objectif de 
prévoyance

1. pilier

2. pilier

3. pilier
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Salaire annuel en milliers
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et sous la responsabilité des 
travailleurs indépendants et des 
intermittents!
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Système de répartition pour le financement 
de l'AVS/AI
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Système de capitalisation pour 
les caisses de prévoyance
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Chiffres clés AVS / LPP / LAA (dès le 01.01.2025)
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Calcul de la rente AVS

• La rente AVS est calculée sur la base des facteurs suivants:
• Revenue annuel moyen

• Revenu AVS + revenu fictif provenant des cotisations des personnes sans activité 
lucrative

• Bonifications pour tâches éducatives et d'assistance 
• divisé par le nombre d'années de cotisation (maximum 44 ans → échelle 44)

• Les lacunes de cotisation réduisent la rente:
 pour chaque année manquante ≈ 2.3 % réduction

 example: 40 années de cotisation au lieu de 44 → ca. 9.2 % moins de rente
 Avec un revenu de CHF 55'500:
 échelle 44: CHF 2'056.– par mois
 échelle 40 (avec 4 années manquantes): ca. CHF 1'868.– par mois
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LPP
Lois sur la 

Prévoyance 
Professionnelle

est une loi minimale!
14

LPP – contribution sur le salaire coordonné
(entre CHF 3’780 – CHF 64’260)
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Epargne risque frais
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L'effet des intérêts composés
(salaire assuré 10’000 – cotisation épargne par an: CHF 920.00)

74’266.91 

59’600.34 

45’876.93 
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Effet de lacunes de cotisation
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Les engagements de moins de trois mois et jusqu’à 
22 680 CHF de salaire annuel (seuil d'entrée en vigueur 
en 2025) ne sont pas obligatoirement assurés ! !
Les travailleurs indépendants ayant plusieurs 
engagements de courte durée sont désavantagés sans 
solution pré/surobligatoire.

C’est pourquoi: 

18

Assurance facultative
Art. 46 LPP
• 1 Tout salarié au service de plusieurs employeurs, dont le salaire 

annuel total dépasse 22 680 francs, peut, s’il n’est pas déjà 
obligatoirement assuré, se faire assurer à titre facultatif […], si les 
dispositions réglementaires de celle-ci le prévoient.

• 2 Lorsqu’il est déjà assuré obligatoirement auprès d’une institution de 
prévoyance, le salarié peut contracter […] pour le salaire versé par les 
autres employeurs.

• 3 Le salarié qui paie directement des cotisations à l’institution de 
prévoyance a droit au remboursement par chaque employeur de la 
moitié des cotisations afférentes au salaire qu’il lui a versé. Une 
attestation de l’institution de prévoyance indiquera le montant de la 
contribution due par l’employeur.

• 4 À la demande du salarié, l’institution de prévoyance se chargera de 
recouvrer les créances auprès des employeurs.
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Plan de prévoyance SF

FPA - Cotisations pour für intermittents
12% sur le salaire AVS à décompterohn

La moitié de la cotisation est prise en charge par 
l'employeur.

20

Contributions aux risques et aux coûts fpa

Plan de prévoyance La prime de risque comprend les suppléments suivants
risque compensation du 

renchérissement
Frais 

d’administration Total

Plan A (salaire coordonné) 1.70% 0.20% 0.70% 2.60%

Plan B (salaire AVS) 2.10% 0.20% 0.70% 3.00%

Plan C (salaire AVS) 1.30% 0.20% 0.70% 2.20%

Plan D (salaire coordonné) 1.60% 0.20% 0.70% 2.50%
Plan D Plus (salaire 
coordonné) 1.60% 0.20% 0.70% 2.50%
Plan SF 
(salaire rapporté, min. 
10’000)

(couverture accident 
incl.)

1.90% 0.20% 0.70% 2.80%
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Contributions d’épargne - fpa

Plan de prévoyance Contributtions d’épargne
25-34 35-44 45-54 55-

Plan A (salaire coordonné) 8.00% 11.00% 16.00% 19.00%
Plan B (salaire AVS) 13.00% 13.00% 13.00% 13.00%
Plan C (salaire AVS) 6.00% 8.10% 11.70% 13.80%
Plan D (salaire coordonné) 13.00% 16.00% 19.00% 22.00%
Plan D Plus (salaire coordonné) 16.20% 20.00% 23.60% 27.40%
Plan SF 
(salaire rapporté, min. 10’000)

Différence entre 12 % du salaire assuré et la 
contribution aux risques et aux coûts (9,2 %*) 

* Uniquement si le salaire déclaré correspond au salaire assuré!!

22

Exemple de calcul du décompte 
Personne âgée de 37 ans
40’000.00 salaire annuel annocé = salaire assuré
40’000.00 salaire AVS décompté
4’800.00    12% du salaire AVS
-1’120.00  2.80% contribution de risque du salaire assuré

Calcul de contrôle LPP:
13’540.00 salaire LPP coordonné

-460.80       3.40% contribution de risque LPP
-1’353.60  10.00% contribution d'épargne LPP

-                Augmentation de la cotisation de risque liée à la LPP
-2’473.60  Cotisations minimales tenant compte du compte témoin LPP
2’326.40 + = bonification d'épargne surobligatoire, - = charge supplémentaire 
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Exemple de calcul du décompte 
Personne > âgée de 55 ans

24

110’000.00 salaire annuel annocé = salaire assuré
113’378.00 salaire AVS décompté

13’605.60    12% du salaire AVS
-3’080.00     2.80% contribution de risque du salaire assuré

Calcul de contrôle LPP:
64’260.00    salaire LPP coordonné
-2’185.20     3.40% contribution de risque LPP

-11’566.80  18.00% contribution d'épargne LPP
1’041.20       Contribution d'allègement pour les personnes âgées de 55 ans et plus

-                   Augmentation de la cotisation de risque liée à la LPP
-13’605.60  Cotisations minimales tenant compte du compte témoin LPP

0.00 + = bonification d'épargne surobligatoire, - = charge supplémentaire 

Si le salaire déclaré 
ne correspond pas 
au salaire AVS 
effectif:
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Exemple de calcul du décompte 
Personne âgée de 47 ans

26

10’000.00    salaire annuel annocé = salaire assuré
81’589.00    salaire AVS décompté

9’790.80       12% du salaire AVS
-280.00         2.80% contribution de risque du salaire assuré

Calcul de contrôle LPP:
55’129.00    salaire LPP coordonné
-1’874.40     3.40% contribution de risque LPP
-8’269.20     15.00% contribution d'épargne LPP
-1’594.40     Augmentation de la cotisation de risque liée à la LPP

-10’143.60  Cotisations minimales tenant compte du compte témoin LPP
-352.80 + = bonification d'épargne surobligatoire, - = charge supplémentaire 

Exemple de calcul du décompte 
Personne âgée de < 25 ans (couverture de risque uniquement)

27

35’000.00 salaire annuel annocé = salaire assuré
15’000.00 salaire AVS décompté

420.00        2.80% du salaire AVS
-980.00       2.80% contribution de risque du salaire assuré

Calcul de contrôle LPP:
-                salaire LPP coordonné
-                3.40% contribution de risque LPP
-                0.00% contribution d'épargne LPP
-                Augmentation de la cotisation de risque liée à la LPP

-980.00       Cotisations minimales tenant compte du compte témoin LPP
-560.00 + = bonification d'épargne surobligatoire, - = charge supplémentaire 
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Le certificat de 
prévoyance 

La confiance, c'est bien, le contrôle, c'est mieux!
28

Données personnelles / salaire assuré
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Données personnelles / salaire assuré

30

Prestations de prévoyance

50% du salaire 
assuré

60% de la rente 
d’invalidité
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Extrait de compte (au verso du certificat de prévoyance)
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Aperçu du compte Paiements des cotisations
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Décompte (comptes annuels)
Utilisation des cotisations

12% du salaire décompté auprès 
de la fondation
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Nobody is perfect!

Des différences d'arrondi jusqu'à CHF 0,60 peuvent apparaître, mais 
elles ne sont pas significatives pour la prévoyance vieillesse !
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Comment apparaissent les lacunes de 
prévoyance ?

Absence de 
décompte de la 

part d'un 
employeur

Salaire déclaré < 
salaire AVS

Non-transfert 
d'une prestation 
de libre passage

Éventuellement 
par un congé 

sans solde

versement 
anticipé pour 

l'acquisition d'un 
logement

versement 
anticipé en cas 

de divorce

36

Comment éviter les lacunes de prévoyance?

Absence de 
décompte de la 

part d'un 
employeur

Salaire déclaré < 
salaire AVS

Non-transfert 
d'une prestation 
de libre passage

Éventuellement 
par un congé 

sans solde

versement 
anticipé pour 

l'acquisition d'un 
logement

versement 
anticipé en cas 

de divorce
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Contrôle du 
relevé de compte

Transférer 
immédiatement 
les comptes de 

libre passage

Déclaration en 
temps utile des 
adaptations 
salariales

Verser 
intégralement 
les cotisations 

de risque

Assurance 
complémentaire,

rembourser le LEP 
dès que possible

Rachat après 
divorce
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Questions?
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Si vous avez 
des questions 

ultérieurement:

Monika Wild 
directrice

044 700 09 46
wild@vfa-fpa.ch
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